
 
 
 
Le concours Créactifs récompense  

à nouveau la créativité des jeunes 

 
• Jusqu’à 25 projets récompensés 
 
La CREA lance la deuxième édition du concours Créactifs. Peuvent y participer les 
jeunes âgés de 18 à 30 ans, seuls ou en groupe, qui portent un projet novateur dans l’un 
des domaines de compétences de la CREA, avec un volet développement durable 
important. Les jeunes doivent habiter dans une des communes membres de la CREA ou 
proposer un projet qui prend place sur le territoire de la CREA.  
 
Au total, 25 projets pourront être récompensés par la CREA à hauteur de 5000 euros 
maximum chacun, somme qui pourra être complétée par les deux partenaires du concours, la 
Caisse des Dépôts et le FEDER.   
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Le concours Créactifs mise sur l’inventivité et la perspicacité des jeunes et les associe 
activement à la vie de la collectivité. Les projets soutenus visent à dessiner un territoire encore 
plus respectueux des principes du développement durable. Dans cette démarche, les lauréats 
s’engagent à effectuer une journée de bénévolat citoyen dans un organisme ou une 
association. 
 
Pratique 

Pour participer au concours, il suffit de se procurer, dès à présent, un dossier au siège de la 
CREA (14 bis avenue Pasteur à Rouen) ou dans les 3 pôles de proximité (8 place Aristide 
Briand à Elbeuf, 50 route de Rouen à Saint Pierre de Varengeville, Place du 11 novembre au 
Trait) ou encore le télécharger sur le site Internet de la CREA www.la-crea.fr 
 
L’an dernier, plusieurs projets ont été récompensés : création d’une entreprise de peinture en 
bâtiment utilisant des produits respectueux de l’environnement, prototype d’une borne de 
recharge pour véhicule électrique, prototype d’une colonne de stockage des déchets qui indique 
son niveau de remplissage…  En un an, les projets des lauréats ont bien avancé.  
 

• Liste des thèmes sur lesquels peuvent porter les projets 
 

- Développement économique 
- Environnement et développement durable 
- Services publics (transport, eau, assainissement, déchets) 
- Politique de la ville (insertion des publics en difficulté, lutte contre les exclusions, 

solidarité) 
- Culture 
- Tourisme 
- Sports 
- Habitat, logement 
- Enseignement supérieur et recherche 
- Coopération décentralisée 

 
• Calendrier  
 
Lancement et distribution des dossiers : lundi 25 janvier 2010  
Fin de dépôt des dossiers : vendredi 23 avril 2010 
Auditions et réunion du jury : semaine du 17 mai au 4 juin 
Proclamation des résultats : semaine du 14 au 18 juin  

 
• Budget et partenaires 
 
Le budget alloué par la CREA s’élève à 125 000 euros maximum (5000 euros pour 25 projets 
maximum). 
La Caisse des Dépôts partenaire du projet propose une aide de 15 000 euros.   
Le FEDER, également partenaire du projet propose un complément de 11 000 euros à 
distribuer au maximum parmi 5 projets retenus. 
 


